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Les nouvelles autorisations d’urbanisme,
la fiscalité de l’urbanisme
Prat-Bonrepaux, jeudi 11juin 2009
	20h30
	Accueil par M. Alain TOUZET, Maire de Prat Bonrepaux.

	20h35
	Ouverture de la séance par M. Jean-Pierre BEL, Sénateur, Président de l’Association des Maires et des élus de l’Ariège.
   

	20h40
	La planification de l’urbanisme, P.L.U. carte communale, zones d’aménagement.
L’application du droit des sols (ADS), les règles qui régissent les permis et autorisations, suite à la réforme de l’urbanisme d’octobre 2007.

M. Jacques GUILBAUD, Chef de service aménagement, urbanisme habitat, DDEA de l’Ariège. 


	21h00
	Débat

	21h05
	Le financement de l’urbanisme (PAE, TLE, PVR, TF etc…)
Les outils à la disposition des communes.

M. Jérôme BOINEAU, Chef de la cellule urbanisme opérationnel, gestion de projets

 (SAUH) DDEA de l’Ariège. 



	21h25

	Financement du raccordement au réseau public électrifié.
M. Gilles GONÇALVES, Directeur du SDCEA.

	21h45

	Débat

	
22h00

	Le revenu de solidarité active (RSA). Le rôle du Département, le rôle des communes.

M. Christian ALVAREZ, Directeur ADS Conseil Général de l’Ariège.  


	22h15

	Débat

	22h30
	Vin d’honneur


